
ECOLES ELE.MENTARRES. 

Vair "Fideicommis-Fideicomrnissaires," 3°. 

ECRIVAINS. 

1 ° OoMPTES-action en paiement. 

Le Brun v. Le Brun. (1897)-76 Exs. 541. 

Ecoles Ele
mentaires. 

Ecrivains. 
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2° HONORAIRES-en matiere d'arrets. 
Vo-ir "Arrets," 10°.

3° 0ILA._MBRE DISOIPLINAlRE-la discipline inte
rieure du Corps des Ecrivains appartient 
a la Ohambre des Ecrivains.-Demande de 
resigner la charge d'Ecrivain. Le Procu
reur-General ayant presente a la Oour une 
lettre de la part d'un ecrivain, le priant de 
presenter une lettre clans laquelle il declare 
resigner sa charge d'ecrivain a la Oour, 
afin qu'il en soit fait acte. La Oour refuse 
de prendre la lettre en consideration avant 
que la Ohambre ne se soit prononcee sur la 
demande, et n'ait communique son opinion 
sur icelle a la Oour, par l'entremise de la 
Partie Publique. 

Re Hnelin. (1896)-· 217 Ex. 521. 
4° EoRIVAIN RAYE DE LA LISTE-Vu lettres et 

actes transmis par la Ohambre des Ecri
vains au Procureur-General, et par lui 
presentes, a la Oour. 

Re Huelin. (1896)-218 Ex. 9). 
(Corp8 de Gour). 

EDUCATION OBLIGATOIRE. 

TT oir "Instrnction Obligatoire." 

1° LOI SUR L'EDUOATION 0BLIG�OIRE (1894)
INFRAOTION doit etre poursuivie en vertu 
de la Loi. Etranger presente par un Oon
netable a la requete du Comite de l'H6pital
General pour negliger de pourvoir a l'eclu
catiou de son £.ls. Attendu qu'aucune 
mesure judiciaire ne parait avoir ete prise 
vers le prevenu pour infraction a la Loi 
precitee-decharge. 

P.G. v. Couillard. (1897)-24 P.O. 141. 
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2
0 Lor SUR L'EouoATION 0BLIGAT0IRE (1894)

ETRANGER - INFRACTION - ayant neglige 
de payer amende iniligee parl e Juge de la 
Oour pour la Repression des Moindres 
Delits pour infraction a la Loi sur !'Educa
tion Obligatoire (1894), et ses enfants 
etant dans une etat de denuement-banni 
pour le terrrie de cinq annees, et famille 
rapatriee en meme temps. 

A.G. v. Christy. (1897)-24 P.O. 138. 

EFFETS DE COMMERCE .. 

Voir " Billets d Orclre." 

EGOUTS. 

Education 
Obligatoire 

E:ffets de 
Commerce. 

1 ° Lor SUR LES EGOUTS (1846)-DouETS-Un Egouts.

douet n'est pas, un chem.in aux termes de 
la Loi snr les Egouts, et les proprietaires 
riverains ne peuvent etre appeles a contri-
buer aux frais d'un egout y etabli. 

Tresorier des Etats v. J anvrin. 
(1894)-7 6 Exs. 470, 11 C.R. 120. 

2° Lor SUR LES EGOUTS (1846).-Article 3-
Interpretation. Le proprietaire riverain 
ne peut etre appele a contribuer vers les 
frais d'un egout nouvellement construit, 
lorsqu'il a deja paye sa proportion des frais 
d'un egout avec lequel sa propriete com
muni'que, sans que le dernier <lit egout ait 
ete prononce defoctueux OU insuffisant. 

Tresorier cleB Etats v. Fallaize. 
(1897)-219 Ex. 3. 

Tresorier cles Etats v. De La Cow' 
(1897)-219 J�x. 5. 
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ELARGISSEMENT DES CHEMINS RURAUX. 

Lor (1869)-ARTICLE 8-APPLICATION ET EFFET. 

Falla ea: vid';� v. Paroisse de St.-Helier. 
(1898)-76 Exs. 561. 

ELECTEURS. 

T7 o·ir " 4-drninistrateurs," 6° .
"Elections Publiq_ues," 2°. 
" Enclgement." 
"Tilteurs;" 1°, 3°. 

ELECTIONS PUBLIQUES. 

1° JURE-JUSTIOIER - VICOMTE. Jure-Justicier 
nomme Vicomte - nouvelle election or
donnee. 

Vo·ir '' J-urBs-Justicie·rs,'' 1 °.

2° 0ENTENIERS-LDI SUR LES 0ENTEN!ERS ET 
0FFIOIERS DE POLICE: (1853) -· Article 2. 
Une election de deux Oenteniers ayant ete 
ordonnee par la Oour, et les electeurs n'en 
ayant elu qu'un seul, la Cour, composee 
des memes J uges que ceux qui avaient 
ordonne l'election, jnge que les electeurs 
ont desobei a l'acte de la Cour ordonnant 
l'election, annulle ledit acte, ordonne une 
nouvelle election, et ordonne peremptoire
ment aux electeurs d' obtemperer au present 
acte. 

Election de Centeniers a St.-He1ier. 
(1895)--217 Ex. 122. 

3° ERREUR-Acte ordonnant !'election annule, 
le Connetable ayant oublie de publier la 
teuue de l'Assemblee des Electeurs en 
temps utile-intime au Connetable d'avoir 
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a l'avenir a se conformer aux prescriptions 
de la Loi. 

Election d'un Depute-Rapport du Connetable 
de Ste.-Marie. (1899)-219 Ex. 447. 

ENAGEMENT. 

Elections 
Publiques.

DEOI,ARE NUL ET NON AVENU PAR LA CouR, la Enagement. 
Cour ayant le meme jour refuse de passer 
une lettre par laquelle la personne tenue 
en age nommait un Procureur-General, 
etant satisfaite qu'elle n'etait pas d'intelli
gence suffisante. Tuteurs et electeurs 
censures severement pour la legerete avec 
laquelle ils ont agi, et condamnes solidaire
ment aux £rais en leurs propres et prives 
noms. 

Re Blampied. P.G. v . . Blampiecl, Tuteur, et 
autres. (1894)-23 P.O. 425. 

ENDOSSEUR. 

Voi1· "Billets a Ordre." 
"Part-ies," 8°

.

ENQUETE. 

Vair "Enquete de Levee de Coi·ps." 
"Hammes d'EnquCte·." 

ENQUETE DE LEVEE DE CORPS. 

Vo·ir "Proce,fore Criminelle," 23°.

1° ABSEKCE D'uN. HOl\ll\IE D'EKQUETE - Mfrms 
DE CouR.-L'enquete etant tenuesur l'ordre 
du President de la Cour, et le Rapport en 
devant etre presente a la Cour, tout acte 
de la part d'une personne appelee a servir 

Endosseur 

Enqu@te. 

Enquf\te de 
Levee de 
Corps. 
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comme homme d'enquete, de nature a em
pecher la procedure de tirer outre, constitue 
un J\!Iepris de Oour. 

Re Brooks et Amy. Rapport du V icomte. 
(1894)-23 P.O. 374. 

2° TEMoIN - P.ARJURE - Lo1 suR LES LE\f.EEs 
DE CORPS - ARTICLE 2 - ViCOMTE. La 
responsabilite de presenter un temoin 
devant la Oour sous accusation de s'etre 
parjnre devant l'enquete, incombe sur le 
Vicomte en vertu de I' Article 2 de la Loi 
sur les Levees de Corps. Officier du Oon
netable presente sur une representation du 
Procureur-General dans ces circonstances, 
renvoye de l'action. 

P.G. v. Benest. (1895)-23 P.O. 478. 

3° PAHJURE-Lor sua LES LEvEES DE Coups 
-ARTICLE 2-0fficier du Connetable pre
sente sur le Rapport du Vicomte sous
accusation de parjure. Apres avoir pris
ledit Rapport en consideration, la Cour
autorise le Procurenr-General a poursuiue
au moyen d'une Representation, s'il le juge
apropos.

P.G. v. Benest. (1895)-!3 P.C .. 490 
(Corps de Cot,r ). 

4
° PARJURE -RAPPORT DU VICOMTE - plainte 

contenue dans le Proces verbal de l'Enquete 
de Levee de Corps. Procureur-General 
charge de poursuivre devant la Conr 
Royale, jour special fixe a cet effet-aocuse 
en pri�on sauf a fournir caution. 

Re Brand. Re Schofield. 
(1898)-24 P.O. 223. 
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5° DEUX RAPPORTS DANS LA MEME ENQUETE 
pn1£SENTt:s PAil LE Dt�NONOIATETJH, certains 
faits etant parvenus a sa connaissance 
depuis la terme de la premiere enquete. 
Jury d'enquete ·convoque de nouveau
verdict modifie. 

Re Baker. (1895)-24 P.C. 5. 

6° RAPPORT DU VrcoMTE. Le rapport consta
tant ni la cause de la rnort, ni qu'il fut 
impossible de la constater et aucune mesure 
d'autopsie n'ayant ete prise, ordonne qu'il 
soit incessamrnent procede a reprendre et 
completer l' enquete, et qu'il en soit ensuite 
fait rapport selon droit. 

Re Delastelle. (1900)-24 P.C. 447. 

7° RAPPORTS DU DENONOIATEl.iR-enregistres par 
la balance du Che£ Magistrat. 

Re Chappan et aus. (1895)-24 P.C. 4 sqq. 

8° CoPIE DU RAPPORT transrnise au President 
du Oomite du Havre de Ste.-Oatherine. 

Re Peck. (1896)-· 24 P.O. 32. 

9° ID. AU OoNNETABLl':. 

Re Shore. (1897)-24 P.O. 182. 

9° Lor mrn LES LEVEES DE Conps-AnTIOLE 3-
HoMMEs D'ENQUETE mvrsii:s D'OPINION-Ex
priment leurs opinions indi viduellement a
la Cour-Rapport enregistre. 

Re Vaudin. (1897)--24 P.C. 197. 

Re Barette. (1898)-24 P.O. 233. 

EnquE:te de 
Levee de 
Corps. 
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EN REG I STREM ENT, 

l° D'AOTES DE PARLEMENT-sons protet. 
Vair '' Actes cle ParlemenL." 

2° D'ORDRES nu CoNSEIL. 

Vair " Ordrcs clii Oonseil." 

ENREGISTREMENT DES NAISSANCES, 
MARIAGES, ET DECES. 

Voir "Droit Orim.inel," 9°. 
"Naissances,Mar·iage8 etDeces." 

ENVOI HORS DE COUR. 

Vair "Procedure," 39°. 

ERREUR. 

Vair" Act,ions-Form.es," 8°, 9° . 
"Dcnonciateiirs," 2° . 
"Elections Pitbliques," 3°

. 
"Separation de Biens,"12°-14°. 

" ESTOPPEL." 

V oh· "Exceptions.'' 

ETATS. 

'EMPLOYES-CAUTIONNEMENT. 

V · " a · 01 • " 1° oir -mltion·- autionnem.,ent, 

EXAMINATEURS DE PILOTES, 

1 ° N'AYANT PAS REPONDU A L\\Pl'EL DE SOK NOM 
quoique dument ajourne a paraitre devant 
la Cour pour etre assermente comme 
Examinateur, mis a l'amende de £4sterling 

Re Le Siwiir. A.G. v. Le Siieur et a:us. 
(1896)-217 Ex. 503. 
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2° Id. AMENDE RELEVEE APRES EXPLICATION 
FOURNIE. 

A.G. v. Le Sueur. (1896)-217 Ex. 508. 

EXCEPTIONS. 

Vair "Testarnents," 3°. 

Exam.iria
teurs de 
Pilotcs. 

1 ° ACTION TOUR FAIRE EXECUTER TRAVAUX ET 
Exceptions.

EN DOMMAGES INT!iRETS-negation des faits 
--vu les pieces produites par lesquelles il 
paralt que le defendeur a promis de faire 
executer l' ouvrage et de payer compensa
tion-defencleur condamne, etc. 

Le Gros v. Le Gresley. (1895)-217 Ex. 361. 
2° CoMPTE-Resultant de la preuve que le 

dBfendeur n'a fait aucune objection ni au 
montant de la reclamation, ni a la qualite 
des marchandises, lorsque paiement lui fut 
demande, mais a simplement demands un 
clelai, defendeur conda=e. 

Ashworth et fils v. Le Gallais, 
(1896)-76 E:xs. 509. 

EXCES DE POUVOIRS. 

Vair" Oaution-Oautionnement," 4°. 
" Gour pour la Repression des

Moindres Delits," 2°, 3°. 

EXECUTEURS TESTAMENTAIRES. 

·v oir " Aclrninis(rateitrs," 7
° 

-

" Success·ions," 24°, 26°, 28°. 
" T, . T' . . '' r-rO _ emoins- ernoi,gnage, I • 
"Testa11ients," 2°, 7°. 

1 ° LEURS DEYO IRS. 
Paull v. Paull et aus. {1899)-219 Ex. 44K 

Excea de 
Pouvoirs. 

Ex0cuteurs 
Testamen
taires. 
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2° PRESORIPTION-l'executeur testamentaire, vu 
la position judiciaire qu'il occupe, ne peut 
etre re,;m a plaider la prescription au pre
judice des legataires ou autres interesses 
a un Testament. 

Recette v. Le Rossignol, Dowsing et au. inter
venant. (1896)-218 Ex. 228. 

3° N'A PAS LE DilOIT DE CHARGER DE COMMISSION, 
vu sa position fiduciaire. 

Denisart et 1,x. v. Le Feuvre. 
(1897)-218 Ex. 363. 

EXECUTOIRES-ACTES RENDUS. 

Vair" Actcs," 4°

.

" Procl?clure," 24 °.

EXERCICE DE LA MEDECINE, etc., DANS 
L'!LE. 

DrPLoME ETnANGER-DEMANDE D'EXERCER MEDE
CINE-Le postulant ne remplissant pas les 
conditions voulues par le Reglement
demande rejetee. 

Ex parte 1"Voodstock. (1895)--217 Ex. 182. 

EXPERTS. 

Vair "Inconipatibilit6 de Charges 
Publiques," 6°, 

" O.tfic·iers jJJu1iic,,:paux," 2
°

.

1 ° TRL"!SFEilT DE MAISONS ET TERRES - REM
PLACE!JENT-un des experts, absent lors de 
sa nomination, n'etant pas encore de retour, 
un autre nomme pour le remplacer, la pre
sentation du Rapport etant differee. 

Ex parte "Channel Islands' Bank, Ltd." et aus. 
(1896)-218 Ex. 77. 

2° VrcoMTE ET EXPERTS. 
Vair "Bornements," 2°. 

"Oontrats," 6°. 
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EXPULSION DELOCATAIRES REFRACT.AIRES. Expulsion 
de Loca-

Voir " Locataires .Refractaires- taires 

Expulsion.'' 
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